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MEMORIALE DER XIII ORTE ZUHANDEN DES FRANZ. AMBASSADOREN[JEAN]
DE LA BARDE

EA V 2> 1464 g; VI 1, 8 h

Da ihren auf der Jahrrechnung des letzten Jahres dem Ambassadoren
unterbreiteten Begehren nicht die nötige Beachtung geschenkt wor¬
den sei , sähen sie sich genötigt , die damals aufgestellten For¬
derungen nochmals mit mehr Nachdruck zu wiederholen:
1 . [Schuldentilgung : ] Die Gesandten beklagen sich , dass die Orte

von den Frankreich vorgeschossenen Geldern weder Rückzahlun¬
gen noch Zinsen bekommen hätten , "souppleant son Excellence vou¬
loir faire en sorte que du moins les Jnterest echeu soient acquitté Com¬

me aussi tous les arrerages des deniers de toutte Nature promises dans

l 'alliance de payer sans faulte annuellement Comme l ' argent de l ' alliance

de paix toutte sorte de pension Comme Celle des Escholiers Et particuliè¬

rement satisfaction des tous les Contracts des services Et debtes parti¬

culiers Corme aussi du restât des Ceux qui ont este licenciez l ’annê
1636 . "

2 . [Handelsprivilegien : f T[LesJ ligues demandent que leurs Marchands
trafiquant en France soient déchargé de Douanes de Lion Et de Valence Et

aultres Impositions nouvelles affin qu ' ils puissent trafiquer en france

suivant l ' alliance Et Jouir des privilèges a Eux accordés . "

3 . "qu’on façe user envers eux aux places frontières appertenantes a la
Couronne des France Corme Brisach Colmar Chateau de Jou a la franche Con¬

té Elsas Et songöw [ Sundgau ] et ainsi Comme . . . ont accoustumé Ceux qui



ont possédez ces pays oy devant soit pour te passage de vins et sets

que aultre marchandises tant par Eaux que par terre.

Corme aussi tes taisser revenir tewrs dismes rentes Et biens particu-

tiers sans tes charger des nouvettes Contributions affin que te parti¬

culier Et le general se puisse Jouyr sans empêchement D' icelui que luy

poura apartenir.

Et pareillement que les sübiects des Messieurs les ligues en apportons

lettres d ' attestations Et recommendations Des leurs seigneurs supérieurs

y puissent Jouir paisiblement des leurs hypotheques non obstant Les

opositions Des possesseurs militaires dedictes terres qui pouront ester

faides.

Ce que Messieurs les ligues Espèrent autant plus de satisfaction puis¬

que les principaux ministres de fronce les ont promis de tout temp

qui n 'y aura aucun alteration de tout Ce qui Concernera le voisinage . "

[4 . ] [Transgressionen]

[5 . ] [Stellung der Zugewandten in den franz . Diensten : ] "Et parti¬

culièrement en ce que ils ont appris en quel moniere pretendoit user

les Coalliez trois ligues grises Et pays de Vales [ Wallis ] envers les

nostres des 13 Cantons pour le siibiect des leurs Colonels Et Cappitai-

nes En quoy nous avons ordre de presenter a Vostre Excellence des nos

seigneurs Et supérieurs ne le souffriront ni le peuvent souffrir en

aucune maniéré Comme aussi Cherche vostre Excellence qu ' elle n ' obmette

pour Ce suiebt l ’advertir le general de nostre nation [gemeint den

Colonel général des Suisses et Grisons 3 Charles Schömberg } ] affin qui

dispose touts ses ordres en touttes semblables prétentions et recher¬

ches que les Colonels Et Capitaines des Coalliez puissent Estre demis

Et se demettre des leurs prétentions . "

In franz . Sprache ; mit zahlreichen Ergänzungen und Korrekturen von Heinrich I.
ZUrlauben.
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